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l?ro.jet de résohtion 

Le Consail de sbcurité, 

RR elant ses résolutions 338 
ti$tl (x975), 371 (1975) 

(1973) 340 (1973), 
et 37h975). 

341 (19731, 346 11974)w 
362 

&nulk examiné Ic rapport du Secrhire ghéral sur la Force d’uwence des 
Natione Uniea (S/l2212), 

&ant not6 l'évolution de la situation au Moyen-Orient (S/12210), - 

Ramelant l'opinion du Secr6taire génbral selon laquelle tout rel~clrement 
- derr.efforts en vue d’un règlement général portant sur taus les aspecfs du 

probliime du Mayen-Orient pourrait étre dmgereux et son espoir que tou8 
les intéressés s'efforceront BU plus tôt de résoudre le problhe du MoYen-Orient 
souft tous ses aspects, en vue 3 la fois de maintenir le calme dano la région 
et de parvenir au règlement général demead par le Conseil de sécurit& daos 80 
résolution 338 (1973). 

No$an+, que le Secréteire génhal recomutmde la pmrogation du mandat powr 
une aaaee, 

1. Décide 

4 De demauder 8 toutes les parties en cause d'appliquer immédiatement 
la résolution 336 (1973) du Comeil de sécurité; 

b) De renouveler le mandat, de la Forte d'urgence des Natiom tiies pour rtne 
phiode d'un an, soit juoqu'au 211 octobre 1977; 

CI Dc pricr le Se&t;nirc ghnérti dc prhenter ii 3.a fin de cette phiode 
un mnport sur b~Evo'l.ution Sc la aitwxtion et tiur les asuren prisco pour appliqucr 
la hwlut.ian 33C (1.973) (111 Crms6!iI!- dc &curitG; 


